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Prélèvements d’eau dans les eaux de surface fribourgeoises 
— 
Aide-mémoire pour la demande d’une dérogation 

La procédure menant de la demande d’une dérogation jusqu’à la décision peut prendre quelques 

jours. Pour cette raison, les demandes doivent être faites à temps et les informations fournies 

doivent être complètes. 
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Oui Non 

Y a-t-il une interdiction de prélèvement d’eau en 
vigueur ? 

Consulter le site internet (www.fr.ch/pompage): 

Est-il temporairement possible de prélever de 
l’eau dans le cours d’eau/lac souhaité ? 

Des prélèvements sont possibles selon les 
dispositions fixées dans l‘autorisation. 

Une demande pour une dérogation doit contenir 
les informations suivantes, sinon elle ne peut pas 
être traitée : 

> Nom et adresse

> N° téléphone et adresse E-Mail (important !)

> N° de l’autorisation

> Cours d’eau/lac

> Débit prélevé (en l/min)

> Arrosage prévu :

> Culture

> Surface à arroser

> Fréquence de l’arrosage

> Durée d’arrosage par cycle (en h)

Grangeneuve et le garde-faune établissent un 
préavis. 

Grangeneuve et le garde-faune procèdent à une 
vision locale. 

La SEn-LCE décide si elle donne suite à la 
demande. Elle se base notamment sur les 

préavis. 

Etablissement d’un plan de pompage 

Avertissement du requérant (et justification de la 
décision) 

Etablissement de la dérogation et 
avertissement du requérant 

Contacter le SEn - Section lacs et cours d’eau 
(SEn-LCE) : 

Tél.: 026 305 37 60 

Mail: jean-claude.raemy@fr.ch 

(copie leo.sapia@fr.ch) 

Le SEn- LCE informe Grangeneuve et le 
garde-faune compétent. 
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